


Pourquoi'un'Comité'des'régions'?'

  Pour que les pouvoirs locaux et régionaux puissent donner leur 
avis sur l’élaboration de la législation de l’UE (dont 70% est 
mise en œuvre à l’échelon local/régional).  

  Pour rapprocher l’Europe de ses citoyens et encourager une 
culture de la subsidiarité. 

  Pour fournir un lieu de rencontre où les régions et les villes sont 
à même d’échanger leurs bonnes pratiques et d’entrer en 
dialogue avec les institutions européennes.  



Le Comité des régions 

Une assemblée politique de l’Union européenne représentant les 
collectivités locales et régionales 

•  Créé par le traité de Maastricht (1993) 

•  353 membres (élus régionaux et locaux) 

•  Première session plénière en mars 1994 

•  Six sessions plénières par an 

•  Six commissions thématiques et une commission sur le 
budget et l’administration  

•  28 délégations nationales 

•  Cinq groupes politiques 



Dates clés 



Le CdR et le traité de Lisbonne 

•  La Cour de justice est compétente pour les recours formés par 
le Comité des régions qui tendent à la sauvegarde de ses 
prérogatives. 

•  Possibilité pour le CdR d’introduire des recours pour violation 
par un acte législatif du principe de subsidiarité. 

•  Élargissement du champ de consultation du Comité. 

•  Prolongation du mandat des membres de 4 à 5 ans. 
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Domaines politiques 
La consultation du Comité des régions est obligatoire dans les 
domaines politiques suivants: 

•  Cohésion économique, sociale et 
territoriale 

•  Éducation et jeunesse 

•  Culture 

•  Santé publique 

•  Réseaux transeuropéens 

•  Transports 

•  Sport 

•  Emploi 

•  Politique sociale 

•  Environnement 

•  Formation professionnelle 

•  Énergie 

•  Changement climatique 

•  Fonds structurels 

•  Fond européen de 
développement régional 



Les membres du CdR et leur nomination 

353 membres (plus 353 suppléants) au 1er juillet 2013 

Allemagne, France, Italie, Royaume-Uni…………………………
Espagne, Pologne..………………………………………………..... 
Roumanie...………………………………………………………....... 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Grèce, Hongrie,            
Pays-Bas, Portugal, République tchèque, Suède……………… 
Croatie, Danemark, Finlande, Irlande, Lituanie, Slovaquie..…. 
Estonie, Lettonie, Slovénie……………………..……………….…. 
Chypre, Luxembourg…….………………….……………….………  
Malte………………………………………….…………...…….….......  
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•   Élus locaux et régionaux proposés par les États membres 
•   Nommés officiellement par le Conseil de l’UE  
•   Mandat de cinq ans, renouvelable 
•   Chaque année, six sessions plénières, adoption de quelque 60 avis 



Les groupes politiques au CdR 

•  permettent une réflexion et une action 
transnationales 

•  sont reliés à leur famille politique dans les 
différentes institutions de l’UE et les États 
membres 

•  contribuent à la mise en œuvre du mandat 
du CdR en tant qu’organe politique, doté 
de légitimité démocratique 



Travaux consultatifs: avis du CdR sur les actes 
législatifs 

•  Planification et préparation des avis du CdR – entre 60 et 70 par an – portant  
sur les actes législatifs de l’UE pour les six commissions du CdR 

•  Association des institutions de l’UE à des débats d’actualité 

•  Organisation de contributions d’experts et d’acteurs concernés (conférences, 
séminaires) 

•  Suivi et contrôle des actes législatifs et de l’impact des avis du CdR 

•  Consultation territoriale / Plateformes / Réseaux : Réseaux et plateformes de 
suivi sur la subsidiarité, la stratégie Europe 2020, le Pacte des Maires et le 
Groupement européen de coopération territoriale (GECT) 

•  Appui aux représentants de l’Assemblée régionale et locale euro-
méditerranéenne (ARLEM), de la Conférence des collectivités régionales et 
locales pour le partenariat oriental (CORLEAP) et à la coopération décentra-
lisée au développement 



Communiquer « l’Europe locale et régionale »  

•  Communications à la presse/télévision et aux 100 000 pouvoirs locaux et 
régionaux d’Europe au moyen de lettres d’information, d’Internet et des 
médias audiovisuels 

•  Organisation chaque année de quelque 200 conférences (Semaine 
européenne des régions et des villes; Sommets du CdR; EuroPCom; 
organisation conjointe et accueil de quelque 120 conférences avec les 
institutions de l’UE, les bureaux régionaux, les associations) attirant 20 000 
acteurs concernés 

•  600 visites de groupes chaque année avec un total de 16 000 participants   

•  Édition de publications dans toutes les langues de l’UE 



Euro-Mediterranean Regional and  
Local Assembly – ARLEM 

• Focus on territorial dimension of policies and activities by the 
Union for the Mediterranean and the European Union 
• Promoting local democracy, dialogue and exchange of best 
practice 
• 80 members with a local or regional mandate:  
40 from EU (CoR + associations) 
40 from 15 Mediterranean partner countries  
• Plenary, Bureau and Commission meetings 
• Reports on cohesion strategy, urban development, water 
management etc. 



Conference of the Regional and  
Local Authorities for the Eastern Partnership – 
CORLEAP  

• Fostering dialogue between local and regional authorities from 
the partner countries and the EU 
• Coordinating the representation of the local and regional 
authorities within the Eastern Partnership 
• 36 regional and local politicians:  
18 from the EU's Committee of the Regions, 
18 from the six Eastern  
partner countries 
• Recommendations and  
reports 



Decentralised Cooperation for 
Development 



Assises of Decentralised Cooperation 

•  Political dialogue on development issues 
among elected representatives at local and 
regional level EU & partner countries & EU 
authorities 

•  Joint organisation EC and CoR 

•  Fourth Assises: 1-2 June 2015 



Post 2015 Development Agenda 

•  Resolution “The future global approach to 
ending poverty and giving the world a 
sustainable future” (April 2013) 

•  CoR opinion “A decent Life for all: from 
vision to collective action” being elaborated 
for adoption in April 2015 

•  Special attention to localizing issues; 
seminar with UNDP in July 2014 launched 
consultation, report forthcoming 



European Portal of Decentralised  
Cooperation for Development 

•  Continue publicizing on the Portal  

•  Provide more services to registered LRAs  

•  Adapt to possible new commitments linked to 
international and/or EU decisions 



European Portal of Decentralised  
Cooperation for Development 

•  Interactive Atlas with data and maps on 
decentralised cooperation 

•  Bourse/ Project Stock to facilitate contacts 
among local and regional authorities and find 
partners  

•  Joint effort by the CoR and the European 
Commission 

•  www.cor.europa.eu/portal 



Thank you. 

www.cor.europa.eu/portal 


